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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

Effectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 

9

 

9

 

9

1
↓
 

1
上
 

1
上
 

1
上

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frangois

GUEDON a D6borah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM;
Nathan TCHAKMAKDJIAN ・Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales El I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2026-28 ADM INISTRATION GENERALE - FIXATION DU MONTANT DES INDEM NITES DE

FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS

Le maire donne lecture au Conseil Municipal des dispositions relatives au calcul des indemnitys de

fonction des maires et des adjoints et l'invite a deliberer ;

Vu le Code General des Collectivit6s Territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 a L. 2123-24-2,

Considerant que I"article L. 2123-23 du Code General des CollectiviM s Territoriales fixe des taux

maximums et qu'il y a lieu de ce fait de determiner le taux des indemnitys de fonction allouees au

maire et aux adjoints,

Considerant que l'indemnit6 du Maire est, de droit, fixee au maximum. Toutefois, le Maire peut a son

1ibre choix, soit toucher de plein droit l'integralite de I"indemnite de fonction prevue, soit demander

de faqon expresse, a ne pas en beneficier en totalite. Le conseil municipal pouvant alors, par

deliberation la fixer 'a un montant inferieur
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Consid6rant que la deliberation en date du 20 mars 2026 constate l'election de 5 adjoints,

Considerant que des arretes portant delegation de fonctions et signatures seront accord's aux

adjoints suivants :

Madame MAUPETIT Claudie, 1"' adjoint

Monsieur GARNIER Jean-Philippe, 2""" adjoint

Madame MESLEM Myriam, 3""' adjoint

Monsieur GADE Romain, 4"  adjoint

Madame BRODU Leone, 5""' adjoint

Considerant que la commune compte 2 274 habitants (population totale de reference au 1"' janvier

2023 en vigueur a compter du 1"' janvier 2026 - INSEE-) ;

Considerant que pour une commune de 2 274 habitants :

Le taux maximal de l'indemnite du maire en pourcentage de l'indice brut terminal de I"echelle

indiciaire de la fonction publique ne peut depasser 55,70%

Le taux maximal de l'indemniM d"un adjoint en pourcentage de l'indice brut terminal de

1'echelle indiciaire de la fonction publique ne peut depasser 21,38%

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re par :

Voix pour : 19

Voix contre :O

Absentions :0

DEcIDE

Artlcle1: A compter du 3 avril 2026, le montant des indemnitys de fonction du Maire et des Adjoints

est, dans la limite de I"enveloppe budgetaire constitute par le montant des indemnitys maximales

susceptibles d'etre al)ouees aux titulaires de mandats locaux par I"article L.323

-23 precite, fixee aux taux suivants :

一Maire :      70% de5570% de I"indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction

publique

- 1"' Adjoint :   70% de 21,38% de I"indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction

publique

- 2"d Adjoint :

publique

- 3""a Adjoint :

publique

- 4""' Adjoint :

publique

- 5""' Adjoint :

publique

70% de 21,38% de l'indice brut terminal de l'6chelle indiciaire de la fonction

70% de 21,38% de I"indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction

70% de 21,38%de I"indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction

70% de 21,38% de I"indice brut terminal de I"echelle indiciaire de la fonction
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Article 2 : L"ensemble de ces indemnitys ne depasse pas I"enveloppe globale pr6vue aux articles L.

2123-22 a L. 2123-24 du Code General des CollectiviMs Territoriales

Article 3 : Les indemnitys de fonction seront automatiquement revalorisees en fonction de l'6volution

de la valeur du point de l'indice et payees mensuellement.

Article 4 : Madame le Maire est charg6e de l"ex6cution de la pr6sente deliberation.

Fait et Mlibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conforrmjment a l'artide L. 2121 -23 du CGC T,

ontsigne Monsieurle Maire etle (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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